
Direction Générale Ressources Humaines
et Politique Sociale

N.Réf. : DP.GH n°06.016

Note de Direction PS n°13

du 5 septembre 2006

Texte de référence : Convention PS Titre : 5 Chapitre : 2 Article : Annexe 4.1.

Objet : Revalorisation de l’Indemnité de Changement de Lieu de Travail.

Date d’application : 1
er

septembre 2006 Pièces jointes :

Destinataires :

– Services de Personnel / Région Parisienne
– Services de Personnel / Province
– Services de Personnel / DOM

Ampliataires :

– Directeurs Ressources Humaines
– Responsables Ressources

Humaines (France Métro/DOM)
– Tous syndicats PS

Nous vous informons qu’il a été décidé de revaloriser l’ICLT de la manière suivante :

1/ revalorisation uniforme de 5% pour chaque km,

2/ modification de la tranche de 25 km qui devient fixe à 304,13 euros du km
supplémentaire,

3/ création d’une tranche supplémentaire de 26 km et plus avec un montant maximum de
l’indemnité de 5000 euros.

Cette disposition est applicable à compter du 1
er

septembre 2006.


